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DECLARATION LIMINAIRE DE SEM MAMADOU HENRI KONATE, AMBASSADEUR REPRESENTANT PERMANENT DU MALI A GENEVE, A L’OCCASION DE LA PRESENTATION DU RAPPORT DU MALI SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DE TOUTES LES PERSONNES CONTRE LES DISPARITIONS FORCEES



GENEVE, 12 SEPTEMBRE 2022






Madame la Présidente,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité, 
Mesdames et Messieurs,
Je voudrais, à l’entame de mon propos, vous adresser les chaleureuses félicitations de la délégation du Mali pour le travail de sentinelle que vous menez au quotidien, dans le cadre de la mise en œuvre de la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées dans le monde. 
J’associe à ces félicitations tous les membres ainsi que le Secrétariat du Comité.
Le Mali en tant qu’Etat partie à la Convention attaché au respect effectif des droits de l’homme et des libertés fondamentales, participe de bonne grâce à cette 23ème session au cours de laquelle nous aurons des échanges fructueux durant les deux jours d’examen du rapport du Mali, élaboré en application de l’article 29 de la Convention. 
Mon pays se réjouit de sa coopération avec votre comité et voudrait, par ma voix, saisir la présente occasion pour lui renouveler son soutien.  
Madame la Présidente, 
Eu égard au retard accusé dans sa soumission, résultant des difficultés en lien avec la crise sécuritaire et institutionnelle que vit mon pays depuis 2012, notamment en matière de collecte de données, ce premier rapport du Mali couvre la période 2013-2019.
Il convient toutefois de rappeler que des informations actualisées, allant au-delà de la période initiale de référence, ont pu être communiquées au comité, en réponse à la liste des points à traiter qu’il a bien voulu nous adresser.
Madame la Présidente, 
Permettez-moi avant de poursuivre ma déclaration liminaire de vous présenter, en ma qualité d’Ambassadeur, Représentant permanent du Mali à Genève, les membres de la délégation que j’ai l’insigne honneur de conduire au nom de la République du Mali, composée de :
               - Monsieur Dramane DIARRA, Magistrat à la Direction nationale des Affaires judiciaires et du Sceau, Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme ;
               - Colonel Mamadou Daba COULIBALY, Conseiller technique au Ministère de la Sécurité et de la Protection civile ;
               - Lieutenant-colonel Fily FOFANA, Directeur Adjoint de la Justice militaire, Ministère de la Défense et des anciens Combattants ;
              - Monsieur Diambéré SYLLA, Chef de Section Droit international à la Direction des Affaires juridiques, Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération internationale ;
              - Monsieur Adama COULIBALY, Ministre Conseiller à la Mission permanente du Mali à Genève, et enfin de ;
              - Monsieur Fily SISSOKO, Conseiller à la Mission permanente du Mali à Genève, en charge des questions de droits de l’homme.
Madame la Présidente,
Mesdames et Messieurs,
Le retard tantôt rappelé n’a nullement entamé la détermination de mon pays à conférer au processus d’élaboration du présent rapport, le caractère le plus inclusif possible, avec la participation de l’ensemble des acteurs concernés, notamment les représentants de départements ministériels, de la Commission nationale des Droits de l’Homme (CNDH) et de l’Association malienne des Droits de l’Homme (AMDH).
Ainsi, du 14 au 16 janvier 2019, le Comité interministériel d’appui à l’élaboration des Rapports initiaux et périodiques de mise en œuvre des Conventions ratifiées par le Mali (CIMERAP) s’est réuni, à l’effet d’examiner et de valider le projet de rapport du Mali sur la mise en œuvre de la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées.
A la suite de cette validation, le projet de rapport a été soumis au Conseil des ministres qui l’a adopté en sa séance du 23 octobre 2020, avant d’être transmis au Comité des disparitions forcées, le 24 novembre 2020. 
C’est pour moi le lieu de réitérer nos remerciements à tous les partenaires qui ont contribué à sa réalisation.
Madame la Présidente,
En ratifiant la Convention, le 1er juillet 2009, la République du Mali avait une claire conscience de ce qu’elle se soumettrait à cet important exercice de redevabilité. C’est pourquoi, l’occasion du présent dialogue apparaît, pour mon pays, comme une opportunité à saisir pour partager avec la communauté internationale les efforts qu’il déploie, en dépit de la crise multidimensionnelle qu’il traverse, afin de donner effet aux dispositions de la Convention et exposer les difficultés qu’il rencontre dans leur mise en œuvre ainsi que les perspectives.
Cette ratification constitue une avancée très importante pour diverses raisons. D’abord, en ce qu’elle rend les dispositions de la Convention contraignantes vis-à-vis de l’Etat du Mali. Et ensuite, en ce qu’elle énonce les droits à la vérité, à la justice et à la réparation pour les victimes. Enfin, elle a une dimension préventive, notamment en instituant un comité sur les disparitions forcées, chargé du suivi de la mise en œuvre et du respect de la Convention par l’Etat partie du Mali.
La Convention constitue un instrument juridique majeur pour la lutte contre les disparitions forcées, en faisant notamment obligation au Gouvernement du Mali d’agir au niveau national, mais aussi de coopérer avec d’autres Etats, tant pour faire respecter les droits des victimes que pour empêcher l’impunité des auteurs.


Madame la Présidente,
Le rapport soumis à l’examen de votre Comité s’articule autour des deux grandes parties ci-après :  
· Le cadre juridique et institutionnel de l’interdiction de la disparition forcée ;
· La mise en œuvre des dispositions de la Convention.
L’introduction rappelle le cadre juridique et institutionnel d’élaboration du rapport et présente le Mali, à travers sa situation géographique, sa densité, les différentes politiques économiques, d’habitat et de décentralisation, mises en place pour lutter contre la pauvreté, les inégalités et les injustices. Elle rend également compte des interactions entre les différentes structures étatiques comme non étatiques qui concourent à l’élaboration du rapport.
· Au titre du cadre juridique et institutionnel de l’interdiction de la disparition forcée 

On dénombre à ce jour, s’agissant du cadre juridique, près d’une vingtaine d’accords bilatéraux, au moins six traités régionaux et une quinzaine de conventions multilatérales dont la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, auxquels le Mali est partie, et qui ont vocation à s’appliquer à la situation des disparitions forcées.

A ces instruments juridiques bilatéraux et multilatéraux s’ajoutent les dispositions constitutionnelles et légales adoptées par le Mali dans le cadre du respect des droits de l’Homme. On peut citer, entre autres, la Constitution de 1992 qui consacre le caractère sacré et inviolable de la personne humaine, le code pénal qui prend en compte la dimension collective de l’infraction de disparition forcée. 
A titre de rappel, la Constitution malienne du 25 février 1992, traite de la question spécifique des droits de l’homme et de l’état de droit. Elle consacre son titre premier aux « droits et devoirs de la personne humaine », et dispose en son article 1er que : « La personne humaine est sacrée et inviolable. Tout individu a droit à la vie, à la liberté, à la sécurité et à l’intégrité de sa personne ».  
L’article 3 de la même Constitution renchérit que : « Nul ne sera soumis à la torture, ni à des sévices ou traitements inhumains, cruels, dégradants ou humiliants. Tout individu, tout agent de l’Etat qui se rendrait coupable de tels actes, soit de sa propre initiative, soit sur instruction, sera puni conformément à la loi ».
L’article 116 du texte constitutionnel dispose que : « les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve pour chaque traité ou accord de son application par l’autre partie ». 
Au regard de cette disposition, l’Etat du Mali a toute latitude d’appliquer directement les traités dans son droit interne sans passer par une procédure de domiciliation de ces instruments dans d’autres textes nationaux. Cependant, dans la pratique, le quantum des peines ne figure pas dans les conventions internationales en matière pénale ; d’où l’intérêt pour le législateur malien de légiférer en la matière, en précisant les éléments constitutifs des infractions et les sanctions applicables.
Mesdames et Messieurs,
Actuellement, bien que la disparition forcée ne soit pas une infraction autonome dans le droit positif malien, il reste cependant un crime contre l’humanité, donc un crime imprescriptible, en vertu de l’article 29 du Code pénal. Aussi le même texte punit-il, dans ses articles 237 à 244, beaucoup d’infractions connexes au crime de disparition forcée telles que : les arrestations illégales, la séquestration de personnes, la prise d’otage, les enlèvements de personnes, les traites, gages et servitudes de personnes ainsi que le trafic d’enfant.
Les disparitions forcées sont sources d’angoisses, de souffrances incommensurables pour les familles. Elles constituent aussi le paravent de multiples violations des droits de l’Homme. Malheureusement, les auteurs de ces crimes jouissent bien trop souvent d’une impunité, tandis que les victimes pâtissent d’un manque de protection imputable à différents facteurs.
Pour ce qui est du cadre institutionnel, le rapport met en exergue les structures gouvernementales de lutte contre les disparitions forcées. Il s’agit, entre autres, du Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme et des structures sous sa tutelle ; du Ministère de la Sécurité et de la Protection civile, à travers les unités d’enquêtes ; du Ministère de la Défense et des anciens Combattants, à travers les structures opérationnelles de l’Etat-major général des armées, la Direction de la justice militaire, les unités prévôtales et d’enquêtes de la gendarmerie. Il est également cité d’autres structures qui luttent contre les disparitions forcées et collaborent avec le Gouvernement pour atteindre les objectifs communs. L’on peut, à cet égard, citer la Commission nationale des Droits de l’Homme, les Organisations et associations de protection et de défense des droits de l’Homme et de la Société civile intervenant sur le territoire malien. 
· Au titre de la mise en œuvre des dispositions de la Convention 
Cette mise en œuvre a été sérieusement affectée par la crise multidimensionnelle dans lequel le Mali se trouve plonger depuis une décennie. Nonobstant cette situation, le Gouvernement a pris certains actes importants qui contribueront à améliorer l’accès et la qualité de notre système de justice, afin de prévenir et lutter contre divers délits et crimes. Il s’agit notamment de :
L’adoption de la loi n° 2019-072 du 24 décembre 2019 portant loi d’Orientation et de Programmation de la Justice (LOPJ) pour la période 2020-2024. Afin de répondre, de façon efficiente, aux nombreux défis identifiés dans le secteur de la Justice, les autorités, par l’entremise du Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme (MJDH), se sont dotées de cette loi. A ce texte, est annexé le Document de Synthèse du Plan Stratégique 2020-2024 qui a pour finalité de « bâtir aux termes des cinq prochaines années, un service public de la justice accessible, efficace et performant de nature à restaurer la confiance des citoyens et des justiciables ». Cette loi doit permettre à l’institution judiciaire d’assurer la sécurité des rapports juridiques entre les citoyens, l’effectivité des décisions rendues et la protection de la société contre le crime et la délinquance ;

De même, la refonte du Code pénal et du Code de Procédure pénale, à travers une démarche participative et inclusive, doit permettre de prendre en charge de nombreux engagements internationaux, régionaux et sous-régionaux du Mali en matière pénale et d’améliorer la conduite du procès pénal. S’agissant de l’avant-projet de code pénal, il prend en compte, au titre de son livre 3, plusieurs innovations en matière d’infractions dont : 
la responsabilité pénale des personnes morales, la mise en danger de la vie d’autrui, les violences basées sur le genre, notamment le harcèlement sexuel, la question des mineurs face au terrorisme, la définition et la répression de la haute trahison et les pratiques attentatoires à la dignité humaine telles que l’esclavage par ascendance. Quant au crime de disparition forcée, il devient une infraction autonome punie de la réclusion à perpétuité.

Par ailleurs, l’ordonnance N°2014-003/P-RM du 15 Janvier 2014 portant création de la Commission Vérité, Justice et Réconciliation (CVJR) a été adoptée. Cette structure a vocation à enquêter sur les cas de violations des droits de l’Homme et à établir la vérité sur ces violations. C’est dans ce cadre que plus de 20.000 dépositions ont été recueillies dans ses antennes régionales et au niveau de ses équipes mobiles. La troisième audience publique de la CVJR, organisée le 03 avril 2021, a été placée sous le thème : « les crimes de disparitions forcées ». Lors de cette audience les victimes sont revenues sur les circonstances dans lesquelles leurs parents sont disparus, elles réclament toutes, aujourd’hui, que justice soit rendue.

En outre, certaines procédures ont été la judiciarisées suite à la saisine du Gouvernement par la Commission nationale des Droits de l’Homme (CNDH), l’Association malienne des Droits de l’Homme (AMDH), les conseils juridiques des parents des personnes disparues ou d’autres organisations de défense des droits de l’Homme. A titre d’illustration, on peut citer trois affaires célèbres : l’affaire du journaliste Birama TOURE,  dans laquelle un mandat d’arrêt international a été lancé contre certains inculpés par le doyen des juges d’instruction du Tribunal de Grande Instance de la Commune IV du District de Bamako ; l’affaire Souleymane KEITA, chef djihadiste, émir de la katiba d’Ansar Dine du Sud, né à Kaolack au Sénégal, arrêté et condamné à la peine de mort, le 13 décembre 2020 ; l’affaire des commandos parachutistes du 33è RCP disparus, communément appelée « Affaires des Bérets Rouges », dans laquelle des mandats de dépôt ont été décernés contre les inculpés qui ont comparus devant la Cour d’Assises, même si une loi d’amnistie, votée par l’Assemblée nationale, a mis fin à cette procédure.
 
Aussi, des enquêtes ont été ouvertes par la justice chaque fois que des cas de disparitions forcées sont signalés.

Enfin, instruction a été donnée aux Forces Armées maliennes (FAMA) par leur hiérarchie de respecter et de faire respecter le droit international humanitaire sur le théâtre des opérations.
Madame la Présidente,
Il est difficile aujourd’hui d’avoir des chiffres exacts sur le nombre des disparitions forcées et les profils des personnes disparues forcées en raison du contexte sécuritaire particulièrement fragile.
La Commission nationale des Droits de l’Homme (CNDH) du Mali, l’Association malienne des Droits de l’Homme (AMDH) et d’autres organisations de la société civile, depuis les événements de 2012, multiplient les efforts, afin de renforcer leur présence aux cotés des populations maliennes pour une réelle protection et promotion de leurs droits. 
Les organisations de défense des droits de l’Homme et même la presse malienne ont toujours œuvré au côté du Gouvernement afin que les cas de disparitions forcés fassent l’objet d’enquête et que la vérité soit connue. 
Il reste entendu qu’une protection efficace de toutes les personnes contre les disparitions forcées implique nécessairement une synergie d’actions entre les pouvoirs publics, les institutions de défense de droits de l’homme et les communautés. 
Madame la Présidente,
Mesdames et Messieurs,
Comme vous pouvez le constater, le Mali fait et continue de faire des efforts pour s’acquitter de ses obligations découlant de la Convention, il n’en demeure pas moins que des défis existent. C’est pourquoi, nous en appelons à tous les partenaires pour appuyer nos efforts, afin de surmonter les écueils qui jonchent notre chemin.
Pour conclure, je voudrais réaffirmer, ici, l’engagement des Autorités de la transition du Mali à tout mettre en œuvre pour promouvoir, protéger, respecter et faire respecter tous les droits de l’Homme, y compris la protection de toutes les personnes vivant sur le territoire national contre les disparitions forcées.
Je voudrais, enfin, en mon nom personnel et en celui des membres de ma délégation, vous renouveler nos remerciements et vous dire que nous nous tenons, à présent, à votre disposition pour répondre à vos questions. 
Je vous remercie de votre très aimable attention.
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